
Aux membres éligibles à la distribution des avoirs du Syndicat des techniciens et artisans du réseau français 
de Radio-Canada (ci-après le « Syndicat ») : 

Un avis sera posté cette semaine à tous les membres éligibles les informant du montant qui leur est attribué 
dans le cadre de la première distribution intérimaire.  Ceux-ci auront trente (30) jours pour nous transmettre 
leurs commentaires ou questions.  Les chèques émis, dans le cadre de cette première distribution, seront 
donc postés aux membres au terme de ce délai de trente (30) jours, soit vers la fin octobre. 

La distribution finale sera effectuée dès que nous aurons, d’une part, reçu les interprétations des autorités 
gouvernementales quant au traitement fiscal des montants distribués et, d’autre part, obtenu une 
ordonnance du tribunal promulguant la fin de la liquidation.  Nous vous aviserons desdites interprétations 
sur réception ainsi que de la date de l’audition.  Bien que tous les suivis requis soient effectués avec diligence, 
les délais pour obtenir ces éléments demeurent hors de notre contrôle.  Dès lors, nous ne pouvons 
déterminer avec précision à quel moment la distribution finale pourra être effectuée.  Nonobstant, tous les 
efforts sont déployés pour assurer la finalité du processus à plus brève échéance. 

Fait à Montréal, le 25 septembre 2018. 

 RAYMOND CHABOT INC. 
 Liquidateur 

 Emmanuel Phaneuf, M.Sc., CIRP, SAI 


